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tolieu, Mme de Genlis, le prince de Wurtemberg, l'abbe

Bourbon, fils naturel de Louis XV, etc., etc. A cote des

salons litteraires, les salons politiques : Saladin-Egerton et

Huber-Alleon. Ce dernier, situe ä Cour, entendit la premiere
lecture du Voyage autour de ma Chambre, de Xavier
de Maistre...

La Cite, plus modeste et retiree, plus docte, universitaire
enfin, voyait d'un oeil severe et peut-etre plein d'envie ce

deploiement mondain. Les fleches s'echangeaient d'une col-

line ä l'autre. Et merne la charmante de Corcelles, dont nous

aurons ä parier bientöt, ecrivait d'un pasteur de la Cite :

« On sait assez qu'ä la Cite, etre ministre, ce n'est point
etre plenipotentiaire. »

(A suivre.) J. NICOLLIER.

UN MAGISTRAT VAUDOIS

JEAN-HENRI POTTERAT

(Suite et fin.)

Accompagne de son defenseur, l'avocat Secretan 1, le pre-
venu Potterat, detenu aux prisons de Lausanne, parait
devant la Cour. Le president lui demandant s'il avait quelque
chose ä ajouter k la procedure, Potterat ayant repondu qu'il
priait son defenseur de donner sa reponse en son nom, celui-ci
observe que dans son premier interrogatoire on etait con-

venu de se trouver ä La Sarraz vers une heure apres-midi,

1 Louis Secretan, 1758-1839, avocat, membre de l'assemblee pro-
visoire, depute ä la Consulta helvetique et au Grand Conseil, membre
de la Diete helvetique, conseiller d'Etat, landamman du canton de
Vaud, president du Tribunal d'appel. — Livre d'or des families
vaudoises. Marc Henrioud.
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mais que ne voulant pas etre present ä (|uetques tumultes qu'il
prevoyait devoir avoir lieu il n'y alia qu'apres deux heures,

an point que les parties inquietes sur son retard vinrent
sa rencontre. Et comme il importe ä Potterat de ne rien
laisser passer qui puisse le faire soupqonner d'avoir deguise
la verite. d'ecarter toute prevention ä son egard et de faire
voir <ju'il n'a pas eu le temps de deliberer, il prie le Tribunal
d'appeler le citoyen Abram Brocard, de Dizy, pour etre con-
fronte avec lui. P. observe encore qu'il vient d'entendre par
la lecture de la procedure que le juge Olivier, de La Sarraz,
a declare que c'etait line heure lorsque lui Potterat arriva ä

l'auberge de la Couronne, pendant qu'il pouvait prouver que

vers deux heures et demie il etait encore ä la maison. II prie le

Tribunal de le confronter avec le juge Olivier, requisition ä

laquelle l'accusateur public ne croit pas pouvoir s'opposer. Le
Tribunal se tenant ä la declaration du detenu sur l'epoque de

son arrivee an cabaret de la Couronne ;i La Sarraz, pro-
nonce ;\ la majorite de cinq voix contre quatre qu'il refuse

cette confrontation. Sur quoi, le prevenu demande appel de

ce jugement-incident. Le Tribunal trouvant l'appel demande

premature, le prevenu persiste dans son appel et demande

acte et proteste de recours devant le Tribunal supreme.

« Le Tribunal special, considerant qu'il juge d'apres les

formes extraordinaires, speciales et sommaires, refuse ä la

majorite de cinq voix contre quatre le recours demande et

accorde l'acte de refus d'appel. L'accusateur public requiert
alors contre P. une condamnation de six ans de fer, au

paiement des frais de la procedure, la reparation des dom-

mages et interets civils.
» Considerant qu'Henri Potterat est convaincu d'apres son

aveu meme d'avoir eu le commandement de la troupe qui
spoliait les archives ä La Sarraz, Eclepens et Orny ; que la

contrainte n'a pas ete telle pour le forcer ä accepter ce com-
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manclement ; qu'il n'a pas oppose une resistance süffisante,

prononce A la majorite de cinq voix contre deux :

» Le nomme Henri Potterat, d'Orny, est coupable du del it
sus-annonce. Prenant des lors en consideration les raisons

attenuantes qui militent en faveur de l'accuse, contenues
dans le rapport du citoyen accusateur public

II juge

En consideration des circonstances attenuantes qui autori-
sent le juge ä reduire au quart la peine portee dans le code

penal, Henri Potterat, d'Orny, est condamne ä la majorite
de cinq voix contre deux, ä six ans de reclusion, au paiement
des frais de sa procedure et ä la reparation des dommages

et interets civils.
» L'accuse ayant entendu la lecture du present jugement

en a proteste de recours en cassation. »

Tous ceux qui avaient pris part aux evenements de 1802,

furent severement condamnes, savoir :

Reymond Marcel, Cart de l'Ange, Dautun et Claude

Mandrot, A la peine de mort ; Besson de Niedens, Abrain
Gleyre de Chevilly, Jean-Louis Deblue de Founex, Jean

Isaac d'Etagnieres, Gottraux de Promenthoux, respective-
ment ä 10, 16, 24, 14 et 20 ans a la peine des fers ; Potterat

d'Orny, le seul qui comparut devant ses juges, a six ans de

reclusion.
Ce dernier recourut en nullite afin que son proces soit sou-

mis ä un jugement nouveau et regulier. Son memoire est

redige de la fagon suivante: «H. Potterat ne parle point au-

jourd'hui pour faire eclater son innocence, mais pour se plain-
dre de ce qu'on lui a refuse les moyens de la manifester. Un
accuse au jour de son jugement entend pour la premiere fois
les temoignages portes contre lui ; il demande d'etre
confronts a deux temoins, on le lui refuse : il appelle, on lui
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refuse l'appel ; il proteste de recourir contre ce deni de

justice, on lui refuse d'ecouter ses protestations ; on le juge,
il va sans dire qu'on le condamne.

Si Potterat s'est fait chef d'insurges sans qu'il ait essuye une
contrainte irresistible, pourquoi est-il condamne ä six annees
de reclusion Pourquoi ne subit-il pas la peine de mort
C'est qu'il n'est devenu chef que par l'effet d'une contrainte
absolue et qu'il s'exposait ä tous les perils. P. libre dans son

action Lui, qui se voit tout ä coup investi par des hommes

armes, au moment ou au milieu de deux plaideurs, il s'effor-
cait de pacifier leur differend! Lui, qui malgre ses representations

est traine sur la place par un detachement marchant
la bayonnette en avant. Lui, qui haranguant la troupe pour
la dissuader de son choix, allegue entr'autres pour motifs
ses relations passees avec les personnes contre lesquelles le

mouvement paraissait dirige. Lui, enfin, qui, habille sur la

place par cette troupe de furieux, se debat et repousse trois
fois le chapeau et le baudrier dont on voulait le decorer.

C'etait ä ce mouvement auquel rien ne resistait qu'un seul

homme devait apporter de la resistance. »

L'amnistie partielle demandee par Henri Monod, prefet
national du canton du Leman, et recommandee par Kuhn,
commissaire general et extraordinaire, fut votee par le Senat

le 19 aoüt 1802 et promulguee le dit jour. Le decret renfer-
mait les dispositions principales ci-apres :

« La peine de mort prononcee est commuee en un bannisse-

ment perpetuel hors du territoire de la Republique helvetique.
Les autres sentances de mort sont commuees en un bannis-
sement de dix ans hors du meme territoire.

» Les condamnes ä la peine des fers seront suspendus de

leurs droits de citoyen actifs et garderont les arrets dans leur

commune et son territoire pour un espace de temps egal

au quart de celui fixe pour leur peine.
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» La peine de ceux qui ont ete condamnes ä une simple
reclusion est remise au moyen d'une caution de fr. 5000.—
qu'ils fourniront pour la moitie du temps que devront durer
leur reclusion. »

Le 24 aoüt 1802, dans l'apres-midi, le citoyen Carrard,
lieutenant du prefet, s'est transporte chez le geölier de l'hopi-
tal. II a mande les detenus et leur a donne connaissance de

la loi d'amnistie. « J'ai declare, a dit Henri Potterat, que je

rejettais la condition qui me concerne et que j'estimais
demeurer au benefice de mes protestes en cassation, attendu

que le Gouvernement ne peut interposer sa faveur qu'apres

un jugement definitif. »

Le calme reapparu, Henri Potterat occupa les hautes

fonctions que l'on sait, jusqu'ä sa mort. II convient de

1 appeler ici ce que Ton a dit de lui ä son deces :

« M. Potterat, membre du Conseil d'Etat, vient de mourir
aux bains de l'Alliaz oü l'avait conduit l'espoir de retablir
sa sante. 11 avait atteint sa 70me annee.

» Parvenu au terme de cette longue carriere, il est mort
comme il avait vecu, entoure de consideration de ses con-

citoyens et ne laissant apres lui que d'honorables souvenirs

et des regrets sinceres.

» Appele au Grand Conseil en 1803, il y fit constamment
eclater les principes du plus pur patriotisme. Nos institutions
ri'eurent jamais d'ami plus sincere, et la patrie de defenseur

plus inflexible de ses droits et de sa liberte.
» Xomme ä la place de Juge d'appel et des lors ä la presi-

dence de cette judicature, on l'y vit juge integre, magistrat
eclaire, reunir ä une theorie etendue la sagesse et la fermete.

» Eleve au Conseil d'Etat contre son vceu, malgre son äge

et l'affaiblissement de sa sante, il y resta constamment

citoyen, et se devoua ä ses nouvelles fonctions avec un
zele et un devouement qu'on n'osait presque plus esperer
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de ses forces decroissantes, mais dont il retrouvait le principe

dans son amour pour son pays.
» La vie privee de M. Potterat justifie egalement nos

regrets. Sa physionomie offrait le calme de l'homme de

hien. 11 portait d'ailleurs, dans toutes ses relations sociales,

une bienveillance, une amenite, un constant desir d'obliger
qui suffisaient pour preserver son nom de l'oubli et de la

tombe. » (Gazette de Laysanne du Ier aoüt 1826, Antoine
Mieville, redacteur.)

« Ses vertus privees, la bonte de son coeur et 1'heureuse

facilite de son caractere le rendaient eher ä sa famille, ä

ses nombreux amis et ä tons ceux (|ui avaient le bonheur de

l'approcher ; mais comme homme public et meine comme

simple citoyen vaudois il n'est aucun vaudois qui ne lui
doive une larme ; e'est un tribut pave par l'amour sur la

tombe de l'homme vertueux que nous venons de perdre et

qui s'est acquis des droits immortels ä notre reconnaissance.

» Pour apprecier M. Potterat, il faut l'avoir suivi des le

principe de notre revolution, au milieu des orages qui ont

precede et amene le calme heureux dont nous jouissons

aujourd'hui. Du moment qu'il entrevit l'espoir de notre
independance, et que ce nom sacre de patriotisme ne fut
plus pour lui un vain son qui n'avait point de sens, son

cceur ne battit plus que pour eile, et il lui consacra sans

reserve tons les instants de son honorable existence.

» Ce devouement joint ä l'entrainement d'une eloquence ä

la fois nerveuse et precise ä laquelle on ne resistait point,
explique l'immense popularite qu'il s'etait acquise et qu'il a

conserve sans nuage jusqu'ä son dernier moment parce
([u'elle n'etait le resultat ni de l'intrigue, ni des calculs hon-

teux et jiersonnels d'une ambition vulgaire. II la devait tout
entiere a ses vertus males et repubiicaines et ä l'austere

inflexibilite de son patriotisme.



» Dans cette carriere nouvelle que la revolution venait d'ou-

vrir devant lui, il a toujours marche d'un meine pas et n'a

jamais devie de la droite voie. Nous ne comptons que trop
parmi nous de ces hommes ä doubles faces, de ces metis

politiques qui, se pliant complaisamment aux circonstances.

savent faire avec prestesse les olivettes entre les deux

partis et qui toujours a l'ordre du temps qui court et du

vent qui souffle ne sont jamais que ce qui plait au plus fort
et crient indifferemment : Vive le Roi Vive la ligue

» M. Potterat ne fut pas l'homme des circonstances, il fut
l'homme de son pays. Je voudrais que ces deux mots fussent

graves sur sa pierre sepulcrale. Jamais, en effet, il n'a su

composer avec les evenements et tout se serait ecroule autour
de lui que nous l'eussions vu debout encore au milieu des

ruines et faisant tete ä Forage.

» La memoire de cet homme vertueux vivra toujours dans

le coeur des Vaudois et le nom de M. Potterat sera desor-

mais le cri de ralliement de tous les amis de la patrie.
Jamais il ne sera prononce qu'avec respect et reconnaissance,

c'etait celui du defenseur intrepide de nos droits et de notre
independance. » (Louis-F. Cassat1.)

Sitöt devenu citoyen actif, Jean-Henri Potterat s'occupa
des affaires publiques de sa commune de domicile et de son

canton. Patriote aux idees larges et avancees, il amena

l'emancipation economique par le moyen de la suppression
totale et definitive des droits feodaux, en s'opposant ä ce

que l'on commit plus de degäts ä La Sarraz et ä Eclepens.

Magistrat integre, homme d'etat ferme, riche en connais-

sances, il convenait de rappeler, aujourd'hui, tant de ser-

1 Louis-Frangois Cassat 1756 - 1842, d'une famille originaire de
Lutry. Avocat ä Lausanne, puis ä Paris. II fit partie de l'Assemblee
provisoire et fut accusateur public, membre du Grand Conseil, juge
de district, juge d'appel des 1808.
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vices eminents rendus ä la patrie vaudoise, en rapportant
ceux des jours d'orage qui ont contribue au salut du pays.
II est mort en laissant le souvenir le plus digne de rester

grave dans la memoire du pays.

Romainmötier, aoüt 1925. Eug. ROCHAZ.

SUR LES ROUTES DE NICE ET DE L'ORIENT1

L'hiver dernier, au cours de travaux aux archives de

Monaco et de Turin, j'ai rencontre de nouveaux temoignages
des relations etroites qui existaient entre les divers pays
romans subalpins. Le röle joue par les hommes de vos con-

trees sur tout le versant mediterraneen des Alpes, y apparait
de maniere piquante.

II s'agit d'abord de la conquete de Nice par la Savoie.

Je n'apprendrai rien ä personne en rappelant comment fut
realisee cette etrange annexion.

Au milieu de discordes rappelant les debordements des

Atrides, la maison d'Anjou, dans la seconde moitie du

XlYme siecle, etait en train de perdre ses royaumes. On avait

tu la reine capetienne, Jeanne, duchesse d'Anjou, comtesse

de Provence, reine de Jerusalem, de Sicile, Naples et Sar-

daigne, chassee de ses etats italiens par les princes d'Ara-

gon, et pousser au trone tantöt Tun de ses petits-fils, tantot
l'un de ses gendres a l'exclusion de ses propres rejetons et

finir par s'allier avec l'ennemi espagnol contre ses heritiers.
Les Anjou ne tenaient plus que quelques lambeaux de la

Provence, on Monaco, Nice, Antibes, Frejus devenaient

1 Nous publions sous ce titre la seconde partie de la tres
interessante communication faite le 3 septembre dernier par M. Kuhl-
mann ä l'assemblee de la Societe du Musee romand, ä La Sarra.
La premiere partie a paru dans la Gazette de Lausanne, le 13
septembre 1925.
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